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Le Département de Saône-et-Loire a créé un réseau
de randonnée labellisé «Balades Vertes». La

communauté de communes Arroux-Mesvrin
a décidé avec l’aide technique et financière

du Conseil Général de Saône-et-Loire de
mettre en place 16 circuits sur 12 des communes membres.

Destinés à tous, du randonneur averti au public familial, ces circuits
sillonnent le territoire communautaire.
Ils vous permettront d’apprécier les différentes richesses patrimo-
niales de nos communes (paysages, points de vue, curiosités,…).
Le plus petit circuit (4 kms) se situe à Saint-Eugène, le plus long à
Toulon-sur-Arroux (19 kms).
Ce sont des chemins à usage équestre, pédestre et cycliste qui
sont inscrits au Plan Départemental des Itinéraires de Promenades
et de Randonnées.
Pour chaque Balade Verte, vous trouverez au point de départ un
totem, situé le plus généralement au cœur du village.
Ce panneau regroupe l’ensemble  des  indications dont vous pour-
riez avoir besoin avant de commencer votre balade (carte détaillée,
dénivelés, curiosités à découvrir, les hébergements et services).
Différents panneaux directionnels et du balisage peinture
prendront le relais pour vous guider le long de votre parcours.

Deux «Relais Information Randonnée» (R.I.R) ont été installés, un à
Saint-Nizier-sur-Arroux et un à La Chapelle-sous-Uchon. Les R.I.R
reprennent l’ensemble des indications des 16 circuits.

Des petits personnages animaliers apportent une dimension ludique
et animent les supports. La taille de l’animal est en rapport avec la
difficulté du circuit. Vous aurez le choix entre plusieurs familles
(milieu humide, terroir de Saône-et-Loire, animaux des champs et
des forêts pour 3 types de parcours : facile, moyen et difficile).

Un petit rouge-gorge, par ses différentes attitudes, est le
relais actif de tous les messages.

Le tourisme vert est un élément important du développement
économique de notre territoire rural, et les circuits «Balades Vertes»
en feront un attrait touristique supplémentaire.

édito
Nous avons souhaité modifier la présentation de votre

bulletin communautaire.
La page centrale sera désormais consacrée à une des
14 communes membres de notre Communauté de communes.
Cette fois, nous vous présentons Saint-Nizier-sur Arroux. 
La CCAM s’est dotée de trois compétences qui rendent un ser-
vice nécessaire aux usagers mais qui ont des dépenses de
fonctionnement importantes, il s’agit de la collecte des ordures
ménagères, de la voirie et de l’enfance jeunesse. 
Vos délégués ont décidé en 2009 de transférer 50 % de la
voirie communale à l’intercommunalité. Bien que ces transferts
se feront de manière progressive sur 3 ans, le budget voirie
devra passer de 178 000 � en 2009 à 300 000 � en 2012. 
En 2010, 15 kms de voies revêtues ont fait l’objet de travaux.
Avec les travaux d’assainissement  et de voirie, le budget d’en-
tretien des voies communautaires s’élève à 210 000 euros TTC.
Une gestion rigoureuse permet de limiter la progression de
la fiscalité communautaire et les ratios d’endettement par
habitant, qui sont peu importants (voir page 4).
Depuis la décision du Conseil Communautaire en date du
17/12/2004 pour le lancement d’une étude sur les 14 communes
de la CCAM  pour le classement en zone de Montagne, que de
chemin parcouru.
La dernière procédure enclenchée concerne le classement
en zone de montagne du massif d’Uchon (11 communes
concernées).
Le dossier a été transmis à la Commission Européenne à
Bruxelles avec un avis très favorable du Préfet de Saône-et-
Loire et du Ministre de l’Agriculture.
Cette année plusieurs pistes de réflexion ont été lancées par vos
délégués communautaires, la pesée embarquée pour les ordures
ménagères, l’aménagement de la déchèterie de Marmagne, le
transfert de la voirie à 100 % et l’accueil des tout petits.
Les membres de la commission enfance jeunesse ont réalisé un
premier état des lieux concernant les besoins de garde des
enfants de 0 à 3 ans sur les communes de la CCAM.
Un questionnaire a été diffusé aux familles au printemps 2010
afin d’identifier les moyens de garde.
Actuellement, les enfants sont accueillis au domicile des
assistantes maternelles. 
Le nombre de places de garde proposées sur le territoire n’est
pas suffisant.
Ainsi, les membres de la commission enfance jeunesse
souhaitent poursuivre l’étude d’une structure collective
d’accueil de la petite enfance complémentaire à l’accueil chez
une assistante maternelle. Il est envisagé de mener une
réflexion sur la création de micro crèches. Au vu du territoire
communautaire, l’étude prendra en compte les deux pôles
enfance jeunesse de la vallée de l’Arroux et de la vallée du
Mesvrin. 
Nous ne manquerons pas de vous tenir informés des suites
données à ces différentes réflexions dans nos prochains
bulletins.
Toujours dans un souci de préservation de l’environnement,
votre bulletin a été réalisé avec du papier certifié PEFC,
c'est-à-dire du papier fabriqué à partir de bois issus de forêts
gérées durablement et vous pouvez désormais le retrouver sur
notre site Web à l’adresse suivante www.cc-arroux-mesvrin.fr.

Bonnes et heureuses fŒtes de fin d�annØe.
Le comitØ de rØdaction
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La CCAM a acquis en 2010,
2 nouveaux véhicules :

Renault Kangoo utilitaire :
ce véhicule est destiné en
priorité au service enfance
jeunesse, dans le cadre des
activités du Relais assis-
tantes maternelles, et des
accueils de loisirs, mais il
peut également servir aux
services environnement et
voirie. L’équipement s’élève
à 11 158,12 � TTC.

Benne ordures ménagères Renault Premium 14 m3 :
ce véhicule remplace l’ancienne B.O.M acquise en 1996. L’équipement total (châssis + benne) s’élève à 138 000 � TTC. Le Conseil
Général de Saône-et-Loire a alloué une subvention de 20 000 �.

PrØsentation des nouveaux véhicules de la CCAM

Les Technologies d’In-
formation et de Com-
munication ne cessent
d’évoluer de manière
toujours plus rapide.
L’Etat, les entreprises
s’engouffrent dans la
voie et les usagers se re-
trouvent vite dépassés.
C’est pour pallier à ce
besoin que l’Espace
Public Numérique de
la CCAM proposera à
partir de Janvier 2011 :

La labellisation Net Public permettant de pro-
poser le Passeport Internet & Multimédia (P.I.M) à
un public adulte, en formation, recherche d’em-
ploi, retraité ou désirant simplement découvrir les
outils informatiques. A l’issue de cette formation,
un examen simple validera les acquis, avec la remise d'un
diplôme reconnu par l’Etat.

Des formations tournées vers les nouveaux services en lignes,
que ce soient ceux proposés par l’Etat, les acteurs du Web
(Google), les entreprises privées et la convergence numérique…

Le centre multimédia intercommunal

www.cc-arroux-mesvrin.fr, voilà l’adresse qui vous permettra
d’accéder au site Internet de la Communauté de Communes
Arroux-Mesvrin. Conçu en partenariat avec le GIP e-Bourgogne,
le site web vous permettra d’obtenir toutes les informations
utiles sur l’intercommunalité.

Développé sur six grands axes, le site vous permettra d’appré-
hender le fonctionnement de la collectivité, découvrir les
14 communes qui composent notre Communauté, avoir tous
les renseignements et informations utiles sur les services des-
tinés aux habitants, des infos pratiques sur la culture, le monde
associatif, le tourisme et le patrimoine de votre territoire, ainsi
que tout ce qui fait l’actualité en Arroux-Mesvrin.

D’ores et déjà en ligne, le site va subir des changements
cosmétiques (nouvelle interface graphique, widgets, sondages…)
dans le courant du 1er trimestre 2011, et restera accessible
durant toute cette période d’évolution.

Nous souhaitons que vous adoptiez cet outil pratique et
réactif qu’est notre site web, nous travaillerons à le rendre
toujours plus attractif et en phase avec vos attentes.

Présentation du site Web

site web de la CCAM : www.cc-arroux-mesvrin.fr

Contact :
Téléphone au 03 85 78 32 06, par courrier électronique à : 
centremultimédia@cc-arroux-mesvrin.fr.



 Encours total de la dette CCAM Région France entière

En � par habitant 11 92 138

Quelques ratios pour situer la CCAM (extraits de la situation financière 2009
réalisée par la Direction Générale des Finances Publiques)

Annuités des dettes CCAM Région France entière

En � par habitant 3 13 18

Taux CCAM Moyenne Moyenne Moyenne 
des impôts locaux départementale régionale nationale

Taxe d’habitation 1,46 % 1,99 % 1,56 % 2,24 % 

Taxe Foncière
Prop Bâties

2,26 % 3,24 % 2,60 % 3,52 %

Taxe foncière
Prop non bâties

6,44 % 7,29 % 6,09 % 9,76 %

T.E.O.M. 11,00 % 10,55 % 10,49 % 11,02 % 
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Le 24 mars 2010, les élus communautaires ont adopté le budget général de la CCAM pour l’année 2010,
d’un montant de 1 496 564 � en fonctionnement et 416 502 � en investissement.

Budget prévisionnel 2010

RECETTES en �

Taxe enlèvement des ordures ménagères : 518 826 �
Fiscalité : 328 478 �
Dotations, subventions : 359 401 �
Emprunt (acquisition camion 130 000 �
et travaux déchèterie) :
Participation des usagers (centre de loisirs, 47 500 �
musique, centre multimédia, chapiteau) :
Taxe de séjour (intégralement reversée à l’office 6 000 �
de tourisme Beuvray Val-d’Arroux-Mesvrin) :
Récupération de la TVA : 40 658 �
Excédent budgétaire 2009  reporté : 261 983 �

Part des recettes de fonctionnement (hors résultat reporté) :
Fiscalité additionnelle : 26,61 %
Dotations, subventions de l’Etat, du Conseil Général, etc... : 29,12 %
Taxe d’enlèvement des ordures ménagères (63,52 % du coût de la collecte et du tri sélectif) : 42,03 %

DEPENSES en � présentation par service 
(Frais de fonctionnement, de personnel, investissements, charge de la dette)

Ordures ménagères (collecte et tri sélectif) : 816 866 �
Administration : 385 097 �
Voirie : 259 318 �
Enfance jeunesse : 237 881 �
TIC (Technologies de l’information 77 314 �
et de la communication) :  
Tourisme, sentiers : 86 659 �
Communication, chapiteau : 14 732 �
Musique, culture : 25 914 �
Développement économique : 9 285 �

Depuis plusieurs années, la Communauté de Communes
Arroux-Mesvrin œuvre en direction des enfants et des
adolescents avec les accueils de loisirs.
Pour assurer l’encadrement et l’animation des petits, de
jeunes adultes sont recrutés pendant les petites et les grandes
vacances.
En 2010, ce sont 32 personnes en cours de formation ou
titulaires du BAFA* qui ont contribué à la qualité des accueils
de loisirs. 21 jeunes sont domiciliés en Arroux-Mesvrin.
Les autres viennent des villes voisines.

D’autres jeunes se sont investis sur la mission du ramassage
des ordures ménagères, lors de l’été 2010, en remplacement
des agents permanents. S’astreignant au respect des horaires
matinaux et équipés de chaussures de sécurité et de gants,
4 étudiants de notre territoire ont parfaitement rempli cette
mission de salubrité publique.

La CCAM, un employeur potentiel pour la saison estivale !

Budget 
de la CCAM

2010 
1 913 066 �

Les chiffres clés du budget 2010

Si vous êtes intéressés par un job d’été au sein du service
enfance jeunesse ou pour le ramassage des ordures
ménagères, déposez votre candidature avant le 12 février
2011 : 

Monsieur le Président
Communauté de Communes Arroux-Mesvrin

Mairie • 71190 BROYE
* Brevet d�aptitude aux fonctions d�animation

 
Coûts de poste des jeunes saisonniers année 2010 :

57 787,00 �
Salaire net hebdomadaire 

animateur BAFA : 370,00 �
Salaire net hebdomadaire 

animateur non diplômé : 330,00 �
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En 2010, des travaux d’entretien et d’enduits des routes
communautaires (242 tonnes de béton bitumineux, enrobé
pleine largeur, point à temps, déflachage, 45 000 m2 d’enduit
monocouche, 11 000 m2 d’enduit bi-couche) ont été réalisés
sur les communes suivantes :

• Saint-Eugène : VC 6 route de Saint-Bérain et carrefour Les
Abriots, VC 1 Les Crots

• Toulon : VC 15 Montfaucon
• Mesvres : VC 2 Charmasse, VC 4 Le Mousseau, VC 35

Les Domas
• Charmoy : VC 7 Les Poisses
• Marmagne : VC 13 Pouilly et carrefour de Prix, VC 3

Les Thubes, VC 16 Les Etangs
• La Tagnière : VC 3 Les Buissons, VC 9 Aizy, VC 15

Les Gaffits, VC 17 Les Pougains,
• Saint-Nizier : VC 6 Les Gaffits
• Charbonnat : VC 1 RD 114 à Cuzy, VC 2 Charbonnat à

Dettey, VC 3 D114 à Cuzy

• Uchon : VC 1 Les Certeaux, VC 4 Velle
• Broye : VC 3 Chapey
• Charmoy : VC 6 Vernizy
• Accès déchèterie de Marmagne
• Saint-Symphorien : VC 4bis Les Collins

Ce qui représente environ 15 kms de voies revêtues.

Des travaux d’assainissement (grilles, drains, têtes de sécurité,
bordures) ont été réalisés sur les communes de La Tagnière
(VC 17 Les Pougains), La Chapelle (VC3 Velle), Charmoy (VC
4 La Mollière), déchèterie de Marmagne.

Au total, ce sont environ 210 000 � qui ont été investis
par la CCAM en 2010 pour l’entretien de vos routes
communautaires.

Pour rappel, le nettoiement, le balayage et le déneigement des
routes intercommunales, qui relèvent du pouvoir de police du
maire, ne peuvent pas faire l'objet d’un transfert au profit de la
CCAM, et restent à la charge de la commune.

Travaux 2010

Travaux de l’entreprise Colas à Toulon-sur-Arroux

Planning collecte
des Ordures ménagères jours fØriØs 2011
Si le jour de collecte de vos ordures ménagères est un jour férié, le service de ramassage est assuré par les agents de la CCAM
soit la veille, soit le lendemain.

LA BOULAYE, CHARBONNAT, SAINT-NIZIER, Collecte le vendredi 3 juin au lieu du jeudi 2 juin (Ascension)
Rue Bel-Air TOULON ET COMMERCES Collecte le vendredi 15 juillet au lieu du jeudi 14 juillet

Collecte le mardi 26 avril au lieu du lundi 25 avril (Pâques)
TOULON Collecte le mardi 14 juin au lieu du lundi 13 juin (Pentecôte)

Collecte le mardi 16 août au lieu du lundi 15 août

BROYE SAINT-SYMPHORIEN Collecte le lundi 31 octobre au lieu du mardi 1er novembre
MARMAGNE Collecte le jeudi 10 novembre au lieu du vendredi 11 novembre
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Vous réalisez VOUS-MÊME vos soins
à domicile.

Vous êtes RESPONSABLE
de l’élimination des déchets

que vous produisez.

Les personnes en auto-traitement médical
génèrent des déchets particuliers tels que des

aiguilles, seringues...

Ce type de déchets nommé «DASRI» (Déchets d’Activités
et de Soins à Risques Infectieux) présente des risques
pour :
• les patients et leur entourage
• les agents de collecte des ordures ménagères.

La Communauté de communes Arroux-Mesvrin a mis en
place une collecte des déchets de soins en partenariat
avec les pharmacies de son territoire.

Collecte des dØchets de soins

Quels déchets sont concernés ?
Uniquement les objets piquants-coupants-tranchants :
aiguilles, seringues, bistouris, lancettes…

Comment éliminer vos déchets ?
Vous devez déposer vos déchets
dans les bacs jaunes mis à votre dis-
position dans les pharmacies et dans
les déchèteries

Lieux de dépôts :
• Pharmacie de Toulon-sur-Arroux
• Pharmacie de Mesvres
• Pharmacie de Marmagne
• Déchèterie de Toulon-sur-Arroux
• Déchèterie de Marmagne

Ce dispositif est gratuit et uniquement destiné aux
particuliers.

“Plus que jamais Trions !”

Pots, bocaux et bouteilles en verre

Bouteilles en plastique, briques alimentaires,
boîtes métalliques, cartonnettes

Attention 
ne déposez pas

de vaisselle, de pots de fleurs,
ni de bouchons.

Attention 
ne déposez pas de sacs plastiques,
de films plastiques, d’absorbants,

de pots de yaourt, crème, 
de barquettes plastiques

polystyrène.

Attention 
ne déposez pas

de films enveloppant 
les revues, ni de papiers gras.

Journaux, magazines, prospectus

Pour tout renseignement,
contacter la CCAM au : 03 85 54 46 65
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Bilan de la collecte sélective 2009 
Grâce à vous, Eco-citoyens de la CCAM,
nous avons pu recycler en 2009 :

Bravo pour votre participation !
Cependant, les refus de tri ont également augmenté (rappel : les sacs plastiques, pots de yaourts, films plastiques,
barquettes polystyrène et plastique doivent être jetés dans votre poubelle habituelle).

200 kg d'ALUMINIUM = 
Equivalence en économie
0,5 tonnes de bauxite, 2 m3 d’eau
Equivalence en emballages : 
14 733 canettes de 33 cl
Equivalence en produits recyclés : 
22 vélos

17 tonnes de PLASTIQUE = 
Equivalence en économie
12 tonnes de pétrole, 115 m3 d’eau
Equivalence en emballages : 
459 459  bouteilles de 75 cl
Equivalence en produits recyclés : 
17 000 pulls polaires

18 tonnes de CARTONNETTES =
Equivalence en économie
47 tonnes de bois, 304 m3 d’eau
Equivalence en emballages : 
250 000 boîtes de céréales
Equivalence en produits recyclés : 
47 368 emballages en carton pour 6 bouteilles

296 tonnes de VERRE = 
Equivalence en économie
192 tonnes de sable, 157 m3 d’eau
Equivalence en emballages : 
728 325 bouteilles de 75 cl
Equivalence en produits recyclés : 
728 325 bouteilles de 75 cl

Dans l’attente de la mise en place d’un dispositif de comptage fiable des usagers par la Communauté de Communes
Beuvray Val-d’Arroux, le Conseil Communautaire en date du 29/09/2010 a dénoncé la convention partenariale
pour l’accès des ressortissants des communes de la Communauté de Communes Arroux-Mesvrin à la déchèterie de la
Communauté de Communes Beuvray Val-d’Arroux, à Etang-sur-Arroux.

En conséquence
Le Conseil Communautaire en date du 3 novembre 2010 a adopté le principe de transférer la compétence relative à la
gestion des déchèteries au Syndicat Mixte d’Elimination et de Valorisation des Ordures Ménagères  (SMEVOM) pour permettre
une cohérence territoriale.

En effet, ce transfert permettrait de régler les problèmes d’accès aux déchèteries pour les habitants de toutes les
Communautés de Communes. 
En effet, actuellement plusieurs collectivités ont fait le choix d’interdire l’accès à leurs déchèteries aux ressortissants
extérieurs.

6 tonnes d’ACIER = 
Equivalence en économie
8,57 tonnes de minerai de fer ; 
3,4 tonnes de coke, 6 m3 d’eau
Equivalence en emballages : 
67 233 boîtes de conserves
Equivalence en produits recyclés : 
134 chariots de supermarché

A SAVOIR !!
Les repreneurs de chaque matériau (Arcelor, Affimet, Saint-Gobain, Valorplast, Emin Leydier) nous apportent un soutien
financier sur le tonnage livré. Donc, plus vous triez, plus le tonnage sera important, et plus les soutiens financiers augmen-
teront. Ce qui nous permettra de maîtriser l’augmentation des coûts.

Communiqué



� enfance jeunesse

Les accueils de loisirs estivaux en images

Tout au long de l’année, le relais assis-
tantes maternelles intercommunal ac-
cueille les enfants, les assistantes
maternelles et les familles pour des ate-
liers d’éveil, des temps collectifs, la mise
en relation de l’offre et de la demande
d’accueil, l’accompagnement de la fonc-
tion employeur/salarié…
Ainsi, les assistantes maternelles et les
parents ont trouvé un soutien tech-
nique concernant les démarches admi-
nistratives liées à l’accueil à domicile des
enfants.
De nombreuses animations festives
ont eu lieu : galette des rois, mardi gras,
chasse aux œufs, promenade en calèche,
journée à Diverti Parc, Halloween et Noël.
Celles-ci font le plaisir des petits et des
grands et tissent de véritables liens sociaux.
Dans sa démarche de socialisation du jeune
enfant, le relais assistantes maternelles a or-
ganisé avec les écoles maternelles de la
CCAM des séances de préparation à
l’entrée à l’école maternelle.

Les écoles de Broye, Marmagne, Mesvres
et Toulon-sur-Arroux ont participé lors de
l’année 2010. Ce sont seize enfants qui
ont rencontré leur futur enseignant et
découvert la vie de la classe. Quatre
séances ont été proposées aux enfants
accompagnés par une assistante
maternelle. 
Le relais assistantes maternelles inter-
communal exerce également sa mission
de professionnalisation. Une première
formation a été mise en place lors de 3
journées du mois de septembre 2010 à
Toulon-sur-Arroux. Cinq assistantes ma-
ternelles toulonnaises ont suivi ce stage
sur le thème de la gestion des situations
difficiles.
Dans la poursuite des échanges sur les
pratiques éducatives, les RAM de la
CCAM et de la CCBVA ont organisé une
conférence sur le thème «l’opposition de
l’enfant», le 22 octobre.
Cette soirée a rassemblé 25 assistantes
maternelles et familles de notre territoire.

Relais Assistantes Maternelles intercommunal

Accueils de loisirs intercommunaux 2010
Lors de l’année 2010, le service enfance
jeunesse de la Communauté de
Communes Arroux-Mesvrin a proposé sur
l’ensemble des vacances scolaires des ac-
tivités aux enfants de trois à dix sept ans.
Les quarante-quatre jours d’animation ont
satisfait les 341 enfants inscrits, ce qui re-
présente 3 363 journées de présences.
Pour encadrer l’ensemble des groupes,
deux directrices, trente-et-un anima-
teurs, quatre personnels de service ont
été nécessaires à l’organisation des
accueils de loisirs de la Vallée de
l’Arroux et de la Vallée du Mesvrin.

Petites vacances
Aux petits congés, les enfants de 6 à 12
ans ont été accueillis une semaine lors
des vacances d’hiver, de printemps et
d’automne.
Les projets d’animation favorisent de
nombreuses découvertes sportives,
culturelles et artistiques :
• initiation au judo, aux arts du cirque, au

badminton
• découverte de la ferme, jeux à la

ludothèque, sculpture sur ballons
• activités ludiques à la piscine, à la

patinoire…

12

Séjour activités nautiques 12-15 ans -
Montrevel-en-Bresse

Séjour court - au fil de l'eau, au pas de l'âne

Séjour court Autun  - animation CPIE

Chasse aux œufs - Broye

Diverti Parc - Toulon-sur-Arroux

Calèche - Mesvres

Semaine médiévale

Rubans
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Les sports de pleine nature étaient à
l’honneur lors de la journée du samedi
11 septembre 2010, sur la zone de loisirs
de Laizy.
Escalade, VTT trial, boomerang,
course d’orientation, cross, tir à l’arc,
kayak, parcours VTT chronométré et
jeux de société ont permis à la centaine
de participants de vivre des moments in-
tenses dans la bonne humeur et sous un
soleil radieux. 
Le territoire d’Arroux Mesvrin n’a pas
manqué ce rendez-vous avec la partici-
pation de huit équipes : 
• trois équipes de Marmagne
• une de Toulon-sur-Arroux
• deux de La Tagnière
• deux du Mesvrin VTT.
Encore une édition réussie grâce à l’en-
cadrement des ateliers par les bénévoles
des clubs sportifs et les prestataires du
Pays Autunois-Morvan. 
Rendez-vous 2011 en perspective ?

Rallye nature et dØcouverte : 4e Ødition du Pays Autunois-Morvan

Suite aux accueils de loisirs à destination
des enfants et des adolescents, les
membres de la commission enfance jeu-
nesse souhaitent poursuivre un accom-
pagnement aux projets de jeunes.
Soucieux d’associer les familles à cette
réflexion, le service enfance jeunesse a
expérimenté des temps conviviaux et
d’échanges avec les parents sur la
question des adolescents.
Cette action intitulée «café des pa-
rents» permet aux adultes présents
d’échanger de façon informelle sous la
forme de jeux sur des thématiques

comme l’argent de poche, l’utilisation du
portable, les conduites à risques…
Ainsi, quatre soirées ont été proposées
lors de l’année 2010.
Des actions intergénérationnelles ont
été également initiées avec la mise en
place d’animations jeux en partenariat
avec les associations locales au sein
des communes de La Tagnière, La
Chapelle-sous-Uchon et Saint-Eugène.
Les jeux de société ont permis aux
générations de se retrouver dans la
convivialité, lors de quatre après-midi
récréatifs.

NouveautØs 2010 : cafØ des parents et animations jeux

Grandes vacances
Lors de la période estivale, les enfants de
trois à dix-sept ans ont découvert des ac-
tivités variées du 5 juillet au 6 août 2010. 
L’accueil de loisirs de la Vallée du Mesvrin
se situe dans les locaux de l’école mater-
nelle de Broye pour les 3 à 5 ans et dans
la salle des sports de Marmagne pour les
6-12 ans.
L’accueil de loisirs de la Vallée de l’Arroux
reçoit les enfants de 3 à 12 ans au sein du
groupe scolaire de Toulon-sur-Arroux.
Un service de transport et un service
de restauration, proposés aux familles,
ont favorisé un accueil complet. 
De nombreux projets d’animation ont
permis aux enfants et à l’équipe d’anima-
tion de passer d’agréables journées : 
• Graines de champions
• La conquête de l’Ouest
• Un saut dans l’espace
• Loup y es-tu !...

Les séjours estivaux permettent aux en-
fants de vivre une première expérience de
proximité, hors de la famille, avec les mini
camps sous tentes.
Les enfants sont accueillis le lundi à
l’accueil de loisirs et préparent avec leurs
animateurs la vie en camping. Ils partent
en camp du mardi au vendredi, soit
quatre jours et trois nuits.
Deux séjours à Dettey, un à Mesvres et un
à Autun ont été proposés cette année.
Les jeunes de 12 à 17 ans avaient égale-
ment la possibilité de partir en séjour : 
• activités nautiques à la plaine tonique

de Montrevel en Bresse du 5 au 9 juillet
• festival théâtre à Avignon du 12 au 16

juillet
• roller et vélo à Chagny du 2 au 6 août.
Ne manquez pas les prochains accueils
de loisirs lors de l’année 2011 avec de
nouvelles activités à découvrir et de
vrais moments conviviaux à partager !!

Equipe Marmagne Equipe Mesvrin VTT

Equipe Toulon Equipe La Tagnière

Animation contes

Patinoire
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Les offices des sports :
Les OMS (Offices Munici-
paux des Sports) sont
connus de ceux qui s’inté-
ressent à la pratique spor-

tive. Notre office est atypique et unique
en Saône-et-Loire car il est à caractère
intercommunal.

Qui sommes-nous ?
L’OISAM est une structure de concerta-
tion indépendante du pouvoir politique
comme du pouvoir sportif, au carrefour
de l’Education Physique et Sportive, du
mouvement sportif local et des activités
d’entretien, de loisir à caractère sportif.
• Nous sommes une association (de type

loi 1901) dont le comité directeur est
composé de représentants des clubs
et associations sportives adhérents, de
quatre membres du Conseil Commu-
nautaire et de cinq membres cooptés.

Nous travaillons en Øtroite collaboration
avec le service enfance jeunesse de la
CCAM

Notre bureau actuel :
Président :
Denis Lokietek (Marmagne Tennis Club) 
1er Vice président :
Joseph Dinant (Les Lacets Multicolores)
2e Vice président :
Didier Lauberat (Vice président de la CCAM)
Trésorier :
Jean-Paul Fauvaux (St-Symp Anim)
Trésorière adjointe :
Angèle Fuché (Toulon Oxygène)
Secrétaire : Daniel Desroches (Arroux-
Mesvrin-Uchon-Randonnées)
Secrétaire adjointe : Sylvie Femenia
(Judo Club Arroux-Mesvrin)

Quel est notre but ?
Nos deux principales tâches sont :
• réfléchir et agir pour développer la meil-

leure pratique possible du sport avec
une priorité : les jeunes.

• proposer une répartition des subven-
tions intercommunales.

Pour l�annØe 2010 les subventions s�Øle-
vaient à 5 000 �.

Qui compose à ce jour l’OISAM ?
Une demi-douzaine de sports différents
est représentée au travers des onze
clubs adhérant en 2010.
Ces associations reçoivent chacune une
part de la subvention intercommunale
calculée à partir de critères précis
comme : le nombre de leurs adhérents
de moins de 16 ans, le kilométrage
effectué par les athlètes, le rayonnement
du club, les jours de stages …

Nos actions en 2010 :
• Les 1ers jeux de l’OISAM (prenant la
suite de trois éditions de l’Agorathlon) ont
eu lieu à Saint-Symphorien de Marmagne
le vendredi 4 juin 2010. Une centaine
d’enfants des classes de CE2 à CM2 de

cinq écoles de la CCAM a pu s’initier ou
se perfectionner dans la pratique du
football, du tennis, du handball, du judo,
du VTT ... 
Cette action a rencontré la complète
adhésion des enfants et enseignants. Elle
sera logiquement reconduite en juin
2011. Elle a pu être réalisée grâce à la
municipalité de Saint-Symphorien-de-
Marmagne, à la CCAM, à l’implication
des enseignants (dont une conseillère
pédagogique) et des parents d’élèves.
L’encadrement sportif fut confié à des
éducateurs diplômés d’état (Foot, Tennis
et Judo) et aux membres de l’OISAM.

• Une journée sport en famille a été or-
ganisée le samedi 25 septembre à La
Tagnière. Cette journée fut l’occasion pour
les enfants et les adultes de pratiquer le
sport par pur plaisir. Une cinquantaine de
courageux, car le ciel était plus que maus-
sade, s’est retrouvée dans la bonne hu-
meur pour pratiquer la marche, le tir à l’arc,
le tennis de table ou les sports collectifs.
L’activité cirque a du être annulée à
cause de la météo.
Cette formule n’est pas figée, nous réflé-
chissons dès maintenant aux activités à
proposer en 2011.

• L’OISAM a fortement encouragé les
clubs adhérents à s’engager dans le
Rallye Nature organisé par le Pays de
l’Autunois-Morvan.

Si votre association a son siège social
dans la CCAM, un lien direct avec les
activités sportives (non mécaniques),
comment peut-elle adhérer à l’OISAM ?
C’est très simple, il suffit de nous contac-
ter et de verser un modique droit d’entrée.

Pour conclure, je tiens à remercier tous les
membres actifs qui, au sein de nos asso-
ciations, inculquent à nos enfants et ado-
lescents les vraies valeurs du sport :
modestie, politesse, respect et amitié.
Merci aux clubs et associations sans qui
nos manifestations ne pourraient avoir lieu.
Merci à nos partenaires de la CCAM qui
nous aident bien souvent.
Merci enfin à Joseph Dinant qui fut notre
président depuis la création de l’Office et
qui a souhaité lors de l’assemblée géné-
rale 2010 se mettre en retrait après avoir
donné beaucoup de son temps.

Nous vous souhaitons une trŁs heureuse
annØe 2011, puisse le sport vous aider à
rester longtemps en bonne santØ�

L�Office Intercommunal du Sport d�Arroux-Mesvrin

Le bureau de l’OISAM
Office Intercommunal du Sport 

d’Arroux-Mesvrin
Mairie • 71190  Broye

Denis Lokietek (Président)
1 rue de la Tuilerie • 71710 Marmagne

03 85 78 30 16

Jeux OISAM - atelier Kin Ball

Jeux OISAM - cross

Randonnée - sport en famille

Jeux OISAM - les scolaires

Jeux OISAM - Saint-Symphorien
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La culture en Arroux-Mesvrin !!!
Les membres de la commission culture ont proposé divers
moments artistiques et culturels lors de l’année 2010.

Ecole de musique intercommunale :
L’école de musique de la Communauté de Communes
Arroux-Mesvrin, installée à Marmagne, a le plaisir d’accueillir
des enfants et des adultes.
Lors de l’année 2010, ce sont quarante élèves qui se sont
retrouvés de façon hebdomadaire pour l’apprentissage du solfège
et de différents instruments (clarinette, saxophone, flûte traver-
sière, hautbois, trompette, cor, trombone, tuba et percussions)
en partenariat avec l’école de musique ressource du Creusot.

Notre professeur, Raphaël VINCENT, rassemble les musiciens
volontaires, petits et grands, dans un ensemble instrumental
qui a présenté son huitième Festi musique printanier de
l’Arroux-Mesvrin.
Ces concerts s’organisent de la façon suivante : 
• en première partie : l’ensemble instrumental de la CCAM
• en deuxième partie : une formation invitée.
Les communes de La Boulaye, Uchon et Broye ont accueilli au
mois de mai : 
• l’atelier «Jazz» de l’École de Musique du Creusot
• les Sonneurs des Echos de la

Goulenne
• l’Harmonie du Creusot.

L’école de musique, c’est égale-
ment des interventions pédago-
giques en milieu scolaire. Lors
l’année scolaire 2009/10, les en-
fants des écoles de Charbonnat,
Broye, Toulon-sur-Arroux et Saint-
Symphorien-de-Marmagne ont
découvert une nouvelle pratique
culturelle par l’animation musicale.

«Chemin’Art», expos peinture
à travers l’Arroux-Mesvrin
Suite à une première édition réussie, les membres de la
commission culture ont renouvelé l’opération culturelle
«Chemin’Art», lors de l’été 2010.
Les communes de La Chapelle-sous-Uchon, La Tagnière,
Uchon et Mesvres ont accueilli dix sept peintres amateurs
confirmés au sein des salles des fêtes et du prieuré St-Martin.

C’est avec sympathie que Mesdames Andriot, Baroin,
Blanchard, Bourgeois, Brugnaux, Coulon, Genaud, Gray,
Guillemot, Kostecki, Metzen, Schuler, Steigert, Truchot, Van
Berkum ainsi que Messieurs Berthier et Doreau ont reçu plus
de trois cents visiteurs du 17 au 23 juillet, les après-midi de
14 h 30 à 18 h 30.

Afin d’associer nature et culture, l’association Arroux-Mesvrin
Uchon Randonnée a proposé à cette occasion deux balades
des peintres les 19 et 20 juillet.

Bel outil de promotion de nos artistes amateurs locaux, cet
évènement culturel sera de nouveau proposé lors de l’année
2011, avec une ouverture vers d’autres pratiques artistiques,
telle que la sculpture.

Pratique musicale, concerts, expositions seront au rendez-
vous pour l’année prochaine. Les membres de la commission
culture vous invitent à partager ces évènements culturels et
conviviaux. 

Aubade rentrée septembre - Marmagne

Harmonie du Creusot - Broye Sonneurs des Echos 
de la Goulenne - Uchon



CommunautØ de communes Arroux-Mesvrin
Mairie de Broye � 71190 BROYE
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La fréquentation estivale a très légèrement diminué cette année - 0,19 %.
Le site internet www.beuvray-val-darroux-tourisme.com de l’office de tourisme Beuvray Val-d’Arroux a reçu 28 968 visites
contre 17 594 en 2009 pour la même période.

La structure hôtelière de La Boulaye réalisée par la
Communauté de Communes Arroux-Mesvrin vous
propose depuis le début du mois de juillet 2010 un
hébergement de qualité dans un cadre calme, entouré de
verdure, à proximité de chemins de randonnée, lieux à
visiter. Les gérants Véronique et Régis vous accueilleront
et feront de votre séjour un agréable moment.

Equipées d'un lit double ou de deux lits simples, avec ou sans
terrasse, les 16 chambres disposent d'un téléviseur et d'un
accès internet et vous garantissent confort et tranquillité.

Vous retrouvez tout le confort avec les 2 appartements entièrement équipés et pouvant accueillir jusqu'à 6 personnes. Chaque
appartement dispose d'une terrasse ou d'un jardin privatif.

Les résidents du Château de la Boulaye pourront prendre tous leurs repas sur place. Vous pourrez y organiser mariage,
baptême, anniversaire, réunion et séminaire. 

N’hésitez pas à contacter Véronique et Régis au 03 85 80 16 16 et retrouvez toutes les informations nécessaires à
votre séjour sur  le site du Château de La Boulaye à l’adresse suivante : www.chateaudelaboulaye.fr

Saison touristique 2010

Le 22 juillet, à BROYE, le succès fut au rendez-vous malgré le

mauvais temps

LA TAGNIERE, le 12 août, 456 repas et 30 participants au vide

grenier, chiffres clefs d’une manifestation réussie

Les jeudis BVAM ont encore connu cette année
une très belle réussite. 9 jeudis ont été organi-
sés, dont trois sur des communes membres de
la CCAM.
CHARBONNAT a clôturé brillamment la saison estivale 2010.
Avec 37 participants au vide grenier et 464 repas servis
(record battu).

En quelques chiffres, les jeudis BVAM 2010 ce sont :
19 artisans, 25 producteurs et 229 exposants différents en vide
grenier, soit 1 296 mètres linéaires, 2910 plats uniques et la
participation de 12 associations.

Le projet de 16 circuits «Balades Vertes» qui
s’est finalisé cette année, l’ouverture du Château

de La Boulaye permettront de répondre
aux envies des touristes et seront des
leviers indispensables pour l’économie

touristique de notre territoire.

Le tourisme vert, la gastronomie, des loisirs simples et des
prix abordables par tous en ce temps de crise constituent
nos principaux atouts.

Notre site nous permettra d’être présents sur internet et de
communiquer sur notre ruralité.


